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Objet : Déclaration de projet d’intérêt général emportant mise en compatibilité du
PLUi pour le projet de deux centrales photovoltaïques au sol à Crespin (59)
Avis de l’autorité environnementale n° 2025-8941 et 2025-8942
N° d'enregistrement Novae : n° 010955/A PP

Monsieur,

Vous avez saisi  l’autorité environnementale pour avis sur le projet cité en objet,  par
saisine du 19 décembre 2025.

Ce projet a déjà fait l’objet de l’avis n° MRAE 2025-8941 et 2025-8942 du 19 août 20251 mis
en ligne sur le site internet de la MRAe dans le cadre des procédures de permis de construire
des deux centrales photovoltaïques au sol.

Il ressort de l’examen du dossier et des éléments fournis que la déclaration de projet
emportant la mise en compatibilité du PLUi a été réalisée sur la base d’une synthèse de
l’étude d’impact déjà présentée, mais non modifiée.

L’étude d'impact et le projet n’étant pas modifiés, l’avis initial de la MRAe est maintenu
et vous pouvez le joindre au dossier d’enquête publique.

À cette fin, il pourra être utilement rappelé au pétitionnaire que l’avis de la MRAe du 19
août 2025 doit faire l’objet d’une réponse écrite par le maître d’ouvrage (article L.122-1
du Code de l’environnement) et sera pris en considération dans la décision d’octroi ou
de refus d’autorisation du projet.

1 https://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/8941_8942_avisae_centralesolaire_crespin.pdf   
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La présente information sera publiée sur le site internet de la MRAe Hauts-de-France et
devra être jointe au dossier d’enquête publique avec l’avis initial.

Je vous prie de croire, Monsieur, en l’assurance de ma considération distinguée.

Le Président
de la mission régionale d’autorité environnementale

Hauts-de-France,

Philippe Gratadour

Copies : Préfecture du département du Nord
   DREAL Hauts-de-France


